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Arrêté n° DOS-2021 / 5447 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770016491 Raison sociale : CLINIQUE SOLIS DE MONTEVRAIN                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    65 925,09 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5448 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770023026 Raison sociale : ANNEXE ORGEMONT LRS EX OQN                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à     2 904,30 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5449 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770023059 Raison sociale : ANNEXE SSR ORGEMONT LNA 8                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    58 544,40 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5450 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770300135 Raison sociale : CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES FONTAINES                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à     2 642,53 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5451 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770300218 Raison sociale : INSTITUT MEDICAL DE SERRIS                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    58 263,71 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5452 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770300259 Raison sociale : CLINIQUE LES TROIS SOLEILS                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    92 782,61 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5453 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770310019 Raison sociale : CLINIQUE DU CHATEAU DE PERREUSE                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à    29 142,28 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à         0,00 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5454 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770310027 Raison sociale : CLINIQUE PSYCHIATRIQ DE L ANGE GARDIEN                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à    10 129,96 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à         0,00 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5455 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 770803989 Raison sociale : CTRE READAPTATION CARDIAQUE DE LA BRIE                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    38 502,63 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5456 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780001467 Raison sociale : CTRE DE CONVALESCENCE D AUBERGENVILLE                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    14 432,16 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5457 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780008298 Raison sociale : CLINIQUE SAINT REMY                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    29 181,03 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5458 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780018727 Raison sociale : CLINIQUE SAINT GERMAIN                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à     8 304,32 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5459 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780022760 Raison sociale : CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND PARC                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    49 429,05 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5460 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780023909 Raison sociale : HDJ CTRE AUBERGENVILLOIS PSY AMBUL                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à     6 055,57 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à         0,00 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5461 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780140042 Raison sociale : CLINIQUE D YVELINES                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à    51 156,37 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à         0,00 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Arrêté n° DOS-2021 / 5462 fixant pour 2021 le montant du forfait alloué  
en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale 

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 780300075 Raison sociale : CENTRE CARDIOLOGIQUE D EVECQUEMONT                               
 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-2-1, R. 162-31-10, R. 162-31-11 et R. 
162-31-12 ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l’article L. 
162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2021 fixant pour l’année 2021 le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
au titre de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale est 

fixé à         0,00 € euros au titre des activités de psychiatrie.  

Article 2 
 
Pour l’année 2021, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, est fixé à    26 748,27 € euros au titre des activités de soins de suite et réadaptation.  

Article 3 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale d’Ile-de-France, 1 place du Palais Royal 75010 PARIS Cedex, dans un délai d’un mois à compter de 
la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 4 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2021,  
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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